prise de conges payes juste apres un arrét
pour accident du trav

Par cathy, le 24/04/2008 a 18:46

Je suis en arrét pour accident du travail jusqu'au 26 04 2008.rnrnNormalement je suis en
congés a partir du lundi 28 avril 2008 jusqu'aul2 mai 2008.rnJe me suis laissé dire que si je
veux prendre ces congeés je dois reprendre le tavail 1 jour avant de partir en congés.rnrnEst-ce
vrai?rnrnMerci de votre réponse.
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